
  
          

 
 
 

 
La démarche du projet « Ensemble pour un avenir durable » vise à ce que la région se dote d’une vision 
commune de développement durable. L’adoption de la vision est une étape essentielle dans la mise en 
œuvre du développement durable en Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine. Une étape encore plus 
importante est celle de l’action. Il est possible d’agir sur le plan personnel en tant qu’individu et sur le 
plan professionnel à l’intérieur de son organisation.  
 
Afin que la vision que vous avez développée prenne tout son sens, il faut qu’elle chemine à travers les 
diverses organisations de la région, incluant la vôtre. Vous avez également un rôle individuel à jouer. 
Êtes-vous prêt à passer à l’action ? 
 
Nous vous invitons aujourd’hui à prendre un engagement en remplissant cette déclaration d’intention. Il 
s’agit d’un engagement qui repose sur l’honneur. Cette déclaration n’a aucune valeur juridique.  
 
Je,       , en tant qu’individu et acteur social, économique ou 
environnemental oeuvrant pour le développement de la région, suis conscient du rôle que je peux jouer 
afin de contribuer à la mise en œuvre du développement durable de la Gaspésie et des Îles-de-la-
Madeleine.  
 
En tant qu’individu 
Compte tenu de mon désir d’implication dans la mise en œuvre du développement durable, je prends 
l’engagement de réaliser l’action suivante (choisissez votre action et inscrivez-là) : 
 
___________________________________________________________________________________ 
 
En tant que professionnel 
Compte tenu du rôle que peut jouer mon organisation dans la mise en œuvre du développement durable 
de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine, je prends l’engagement d’initier les démarches nécessaires et 
de proposer à mon organisation qu’elle réalise l’action suivante (choisissez une action et inscrivez-là) : 
 
___________________________________________________________________________________ 
 
Je m’engage également à … 
 
�� Présenter à mon organisation la vision commune de développement durable adoptée lors du colloque. 
 
�� Amener mon organisation à entrer dans un processus de réflexion sur la façon dont elle peut contribuer à 

l’atteinte de cette vision. 
 
�� Remettre au CREGÎM le fruit de cette réflexion, incluant les actions que mon organisation désire 

entreprendre. 
 

 
             
Signature      Date 

Je représente (nom de l’organisation) : ____________________________________________________ 
 
Mon numéro de téléphone : _________________ Mon courriel : ______________________________ 

PPPAAASSSSSSOOONNNSSS   ÀÀÀ   LLL’’’AAACCCTTTIIIOOONNN   

-- Entente d’engagement volontaire -- 


